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Nom commercial : AMMONITRATE 33.5% 
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Règlement (UE) no 2019/1148 relatif à la commercialisation et à l'utilisation de précurseurs d'explosifs - ANNEXE I. 
PRÉCURSEURS D'EXPLOSIFS FAISANT L'OBJET DE RESTRICTIONS  
L'acquisition, l'introduction, la détention ou l'utilisation du précurseur d'explosif par le grand public fait l'objet de restrictions.  
Il convient de signaler toute transaction suspecte, ainsi que les disparitions et les vols importants, au point de contact national compétent. 
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